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This work permit support letter is issued to (enter name of the applicant) following (enter name of the 

province or territory)’s review of supporting documentation provided by this candidate to  demonstrate 

that they will be engaging in genuine business activities and have a viable business plan. After reviewing 

these documents, (enter name of the province or territory) is satisfied that the applicant has or will 

create a genuine business, has a viable business plan and has demonstrated that their business will 

create or maintain significant cultural, social or economic benefit in (enter name of the province or 

territory).  

 (Enter name of the province or territory) has also ensured that the applicant has demonstrated they 

are able to perform the work they are applying to do in Canada. 

We therefore support the temporary establishment of this applicant in (enter name of province or 

territory) for a period up to 2 years to enable the applicant to complete the mandatory steps and meet 

(enter name of province or territory)’s requirements in order to receive their confirmation of 

nomination.  

 Example: 

This work permit support letter is issued to Bogdan Sultana following Ontario’s review of supporting 

documentation provided by this candidate to  demonstrate that they will be engaging in genuine 

business activities and have a viable business plan. After reviewing these documents, Ontario is satisfied 

that the applicant has or will create a genuine business, has a viable business plan and has 

demonstrated that their business will create or maintain significant cultural, social or economic benefit 

in Ontario.  

Ontario has also ensured that the applicant has demonstrated they are able to perform the work they 

are applying to do in Canada. 

We therefore support the temporary establishment of this applicant in Ontario for a period up to 2 

years to enable the applicant to complete the mandatory steps and meet Ontario’s requirements in 

order to receive their confirmation of nomination.  
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Cette lettre d'appui au permis de travail est délivrée à (inscrire le nom du demandeur) après que l’/le/la 

(inscrire le nom de la province ou du territoire) a examiné les documents justificatifs fournis par ce 

candidat pour démontrer qu'il exercera des activités commerciales authentiques et qu'il dispose d'un 

plan d'affaires viable. Après avoir examiné ces documents, l’/le/la (inscrire le nom de la province ou du 

territoire) est convaincu que le candidat a ou créera une véritable entreprise, a un plan d'affaires viable 

et qu'il a démontré que son entreprise créera ou maintiendra des avantages culturels, sociaux ou 

économiques importants en/au (inscrire le nom de la province ou du territoire).  

L’/Le/La (indiquer le nom de la province ou du territoire) s'est également assuré que le demandeur a 

démontré qu'il est en mesure d'effectuer le travail qu'il demande à faire au Canada.  

Nous sommes donc favorables à l'établissement temporaire de ce demandeur en/au (inscrire le nom de 

la province ou du territoire) pour une période maximale de deux ans, afin de lui permettre de franchir 

les étapes obligatoires et de satisfaire aux exigences de/du l’/la (inscrire le nom de la province ou du 

territoire) en vue de recevoir la confirmation de sa désignation.  

Exemple :  

Cette lettre d'appui au permis de travail est délivrée à Bogdan Sultana après que l’Ontario a examiné les 

documents justificatifs fournis par ce candidat pour démontrer qu'il exercera des activités commerciales 

authentiques et qu'il dispose d'un plan d'affaires viable. Après avoir examiné ces documents, l’Ontario 

est convaincu que le candidat a ou créera une véritable entreprise, a un plan d'affaires viable et qu'il a 

démontré que son entreprise créera ou maintiendra des avantages culturels, sociaux ou économiques 

importants en Ontario.  

L’Ontario s'est également assuré que le demandeur a démontré qu'il est en mesure d'effectuer le t ravail 

qu'il demande à faire au Canada. 

Nous sommes donc favorables à l'établissement temporaire de ce demandeur en  Ontario pour une 

période maximale de deux ans, afin de lui permettre de franchir les étapes obligatoires et de satisfaire 

aux exigences de l’Ontario en vue de recevoir la confirmation de sa désignation.  

 


